
Signum 

contre la moniliose des fruits sur abricot 

Efficacité régulière de haut niveau 

grâce à la double action de la 

pyraclostrobine et du boscalid 

Bonne résistance au lessivage 

Respectueux des arthropodes auxiliaires 

Positionnement souple 1 

2 

3 

4 



Signum® : marque déposée BASF. 

 AMM  n° : 2060084. 

 Composition : 267 g/kg de boscalid + 67 g/kg de pyraclostrobine 

 Formulation : WG. 

 Classement toxicologique :  

 

 

 

H400 : très toxique pour les organismes aquatiques. 

H410 : très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

 Limite maximale de résidus :  

Consulter le site : http://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database 

Autres conditions d’emploi :  

Compte-tenu de son utilisation sur de nombreuses cultures et dans le cadre d'une approche globale 
bénéfice/risque, il est recommandé de limiter l'utilisation du boscalid aux usages pour lesquels un réel 
bénéfice agronomique peut être identifié. Alterner des modes d'action différents 

Ne pas stocker la préparation à une température > 40°C. 

Attention 

Usages Doses 

Nombre 

maximum 

d'applications 

par saison 

Délai d'emploi 

avant récolte 

(DAR) 

Zone non traitée 

(ZNT) 

Délai de 

rentrée (DRE) 

Abricots, moniliose des fruits 0,75 kg/ha 2 3 jours 50 mètres 6 heures 

Abricots, oïdium 0,6 kg/ha 3 3 jours 50 mètres 6 heures 

Protection de l’utilisateur lors de la préparation de la bouillie : pour l’opérateur, porter des gants en nitrile EN374, bottes, 
combinaison de travail polyester/coton (65%/35%) déperlante, blouse catégorie III type PB 3 manches longues, lunettes de 
sécurité  ou écran facial. 

Avril 2016 - Annule et remplace toute version précédente. Il appartient à l'utilisateur de ce produit de s'assurer, avant toute application, auprès du N° Azur BASF 
France Division Agro (0810.023.033) qu'il dispose bien de la dernière version à jour de ce document - 795ALFE0416EST. 
Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le 
risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée, consultez http://
agriculture.gouv.fr/ecophyto. Pour les usages autorisés, doses, conditions et restrictions d’emploi : se référer à l’étiquette du produit et/ou www.agro.basf.fr et/
ou www.phytodata.com. BASF.  

BASF France S.A.S. - Division Agro - 21, chemin de la Sauvegarde - 69134 ECULLY Cedex 

BASF recommande de ne pas dépasser 3 applications maximum par hectare et par an. 


